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Monsieur le Commissaire enquêteur,
Je souhaiterai que vous ne publiez pas ma participation, ni mon identité, si cela est possible par peur
des représailles.
J'aimerai cependant que vous en teniez compte.

Je déplore que la partie de la Valvéranne détaillée dans l'annexe A.4.5., c'est à dire la partie en aval 
du site de Géométhane et en amont du quartier Pimarlet n'ai pas fait l'objet d'une observation plus 
attentive et plus récente.

En effet, étant riveraine, j'avais déjà eu l'occasion de signaler des dépôts sauvages en 2020 (mail à 
votre disposition), 

Depuis, je passe des heures à ramasser après chaque orage et coup de vent des déchets plastique et 
de polystyrène expansé en bordure de notre parcelle située immédiatement en an face et en amont 
d'un des riverains pollueurs.
Depuis 2 ans, cette parcelle ayant été construite, le propriétaire a créé un chemin d'accès au 
bulldozer, semble t'il pour débarasser (tout ou partie ?) des plus gros dépôts sauvage (auto, 
congélateur commercial, frigo, chaise de bureau, pneus et déchets de chantier).
Aujourd'hui le déchargement régulier de camions-benne de terre parfois mélée à des déchets 
de chantier ont un autre but : celui de combler le lit de la Valvéranne afin d'agrandir la 
parcelle de ce riverain bien peu soucieux de l'environnement et de ses voisins.
Après les épisodes pluvieux de ce printemps, trois constats :
- le lit de la Valvéranne a été contrarié
- plusieurs arbres de plusieurs dizaine de mètre (chêne et peuplier) gisent au sol ou ont été ensevelis
- plus aucune rainette ne chante dans le vallon 
Les agents de l'ONF pourtant en visite dans ce secteur le 21/03/23 ne s'en sont visiblement pas 
émus, les éco-gardes non plus.
Je vous invite donc à visiter le site, ou si vous n'en avez pas l'occasion, je tiens à votre disposition 
des photos, point GPS etc.
https://maps.app.goo.gl/fDJxtYgc9JEfziA76
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